
 

 
 

 INFORMATIONS PRATIQUES  
TOUR de FRANCE 

 

Le mardi 29 juin 2021, la Commune de BEAUCE sera traversée par le « Tour de France » sur le tracé de la 
RN 12, du carrefour de Cimette (La Chapelle Janson) au rond-point de Beauséjour.  

Pour des raisons évidentes de sécurité et le bon déroulement de la manifestation : 

 Le stationnement en bordure de la RN 12 sera interdit du lundi 28 juin 2021 à partir de 19h00
 jusqu’au mardi 29 juin à 18h00*. 


  La circulation sur cet axe sera interdite du mardi 29 juin entre 11h00 et 18h00*. 



  Le stationnement sera interdit sur la place de l’église du lundi 28 juin 2021 à 8h00* jusqu’au
 mardi 29 juin à 18h00*. 
 

  La rocade de Fougères, impactée par le tracé du « Tour » (rond-point Beauséjour, rond-point
 de la Hayais) sera fermée à la circulation le mardi 29 Juin dès 6h00* du matin. 
 

 L’accès en voiture à l’école publique René Guy Cadou, entre 11h00 et 18h00*, ne sera possible
 que par l’allée des lilas en venant de la RD 17. 
 

 Pour désenclaver le Hameau de la Chaudronneraie, la circulation à double sens sera instaurée 
pour cette journée de 6h00 à 11h00* (et non 13h00 comme indiqué sur le courrier distribué) 
sur la nouvelle partie de la rue de la Chaudronneraie, avec une priorité accordée aux véhicules 
venant de la RN 12. 

 

 

* Horaires officiels transmis à ce jour. 

 

 



 

 

 


